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Groupe de travail portant sur l'état des lieux et l es perspectives 
d'évolution des TSMA au sein du MAA du 11 juillet 2 018 

 
 
L'UNSA était représentée par Catherine STEPHANE, Ni colas BIDEAUX, Pierre MERCIER et 
Martine HARNICHARD. 
 
L’administration nous a présenté, en préambule, un condensé des préconisations de trois 
études (document ci-après) : 

• Gestion des compétences dans la filière technique au regard du renouvellement des 
générations. 

• Les métiers de la Santé et de la Protection des Végétaux. 
• L’attractivité des métiers de l’inspection en abattoirs. 
 

Il en ressort 100 recommandations avec 6 thématiques qui se détachent et 7 fonctions opérationnelles. 
 
Pour l’UNSA rien de concret, nous ne pouvons discuter en l’absence de documents et d’études publiées. 
 
Concernant le RIFSEEP  toujours pas de nouvelle de la demande de dérogation faite par le MAA mais 
le passage en 2019 semble inéluctable. La part au mérite devrait être doublée, une collective et une 
individuelle. 
 
L'UNSA a demandé, concernant l'attribution à la prime de responsabilité, que le critère "autorité directe 
du chef de service " soit retiré. L'administration répond favorablement à notre demande et doit étudiée 
la question. 
 
Le directeur de l'INFOMA nous a fait un bilan des formations T1 et T2 . La constatation est que de 
plus en plus de T1 passe le concours de T2 pendant qu'ils sont encore stagiaires et bénéficient donc 
de la dispense de stage selon l'article 11 du décret de 2009. Vu le nombre croissant de cas, une réflexion 
doit être menée afin que tous les agents aient un minimum de formation de base. 
 
Toujours pas de vision pour les taux pro/pro pour l 'année 2019 , même si l'administration assure 
faire le maximum dans cette négociation, l'UNSA sera vigilante. 
 
L'importance du corps technique est renouvelé par l'administration notamment les compétences eau, 
sécurité sanitaire. 
 
Un groupe de travail spécifique attractivité des postes en abattoir  sera réuni à la rentrée et l'étude 
doit être publiée prochainement. 
 
L'UNSA a participé activement à cette étude, elle attend beaucoup de ce groupe de travail.  
 
La requalification de B en A  n'était pas à l'ordre du jour de ce groupe de travail. La demande a été 
faite auprès de la DGAFP par le MAA mais aucune réponse pour le moment. 
 
La préparation au concours interne des IAE  pour 20 agents a permis un taux de réussite de 60%. 
 
La charte de gestion des TSMA  n'a pu être évoquée faute de temps. 



 

 

 
 
L'UNSA a déploré que les spécialités FTR et TEA ne soient que peu évoquées lors de cette réunion. 
Nous demandons à l’administration de ne pas laisser de côté ces spécialités et qu’elles soient traitées 
à l’égal de la spécialité TVA. 
 
L’UNSA demande également que la problématique des techniciens en SIDSIC et des agents dans les 
offices soit prise en compte. 
 
































